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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Veuves
Question écrite n° 57387

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'integration sur les preoccupations
exprimees par la federation des veuves civiles chefs de famille. L'acces a l'emploi des veuves est tres difficile
etant donne qu'elles accumulent de nombreux handicaps tels que l'age, le manque de qualification, le peu de
disponibilite et de mobilite, notamment pour les meres. En consequence, il aimerait savoir si des mesures
specifiques ne peuvent etre envisagees a leur egard afin que leur situation sur le marche du travail soit moins
defavorable.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes d'acces a l'emploi des veuves relevant de difficultes rencontrees plus largement par
les demandeurs d'emploi, l'amelioration de la situation des veuves passe par une integration dans les dispositifs
generaux mise en place pour favoriser l'insertion professionnelle des categories defavorisees sur le marche du
travail. On citera notamment les programmes en faveur des chomeurs de longue duree, les mesures en faveur
des personnes de plus de cinquante ans et les personnes peu qualifiees, les programmes en faveur des
femmes, et notamment des femmes isolees. En particulier, l'effort massif entrepris par le Gouvernemnent en
1992 pour lutter contre le chomage de longue duree devrait beneficier tres directement aux veuves. Un
traitement preferentiel est en effet prevu pour le contrats de retour a l'emploi et les contrats emploi-solidarite :
suite a un amendement propose par les senateurs, la loi pour le retour a l'emploi et la lutte contre l'exclusion de
1989 recommande qu'une attestation privilegiee soit portee aux femmes isolees, notamment aux veuves.
S'agisant des actions en faveur des femmes, des mesures specifiques existent en matiere de formation : acces
prioritaire aux stages de formation remuneres pour les meres de famille souhaitant retourner sur le marche du
travail ; stages de formation en faveur des femmes isolees comprenant 7 000 places en 1992 ; en matiere de
lutte contre le chomage : programme regional de lutte contre le chomage des femmes mene dans l'ensemble
des regions depuis 1991, ou de conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale : creation en cours du
fonds d'incitation pour la formation des femmes en difficulte afin de prendre en charge notamment les frais de
garde d'enfant.
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